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1. Connexion au portail GIMT  

La création d’un compte personnel sur le site internet des douanes https://www.douane.gouv.fr est le préalable nécessaire à l’accès à l’applicatif
GIMT (Gestion Informatisée du Monopole du Tabac).

Les modalités de création du compte sont rappelées dans le pas-à-pas relatif aux modalités de création d’un compte personnel ainsi que dans la
notice  d’information  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  douane  au  lien  suivant  :  https://  www.douane.gouv.fr/sinscrire-et-creer-un-compte-  
personnel-sur-douanegouvfr

Pour avoir accès à GIMT, le débitant de tabac devra se connecter à son espace personnel sur le site https://www.douane.gouv.fr en renseignant
son identifiant et son mot de passe puis cliquer sur Gestion Informatisée du Monopole du tabac (GIMT).

 Le débitant devra vérifier l’exactitude de ses données personnelles et en cas d’erreur solliciter son service gestionnaire pour les modifier. 

L’aide à la transformation est traitée exclusivement par le Service National des Règlementations Particulières (SNRP).
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2.  Accès au module «     Demande d’assiatnce en ligne     »  

cliquer sur "faire une demande d'assistance" et remplissez comme ci-dessous la catégorie d'incident et le composant d'incident:



Enfin, après avoir répondu aux questions et indiqué le numéro de Siret,  formuler la demande:


